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N° Séjour : AEMV230165 
(à rappeler à chaque correspondance) 
 

CADRE RESERVE A AEMV 

 

Brame du cerf 
 

Séjour de 2 Jours / 1 Nuit 

 
 

 

 

 

 
Crédit photo Luc Viatour 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATES DU SÉJOUR 

7 - 8 octobre 2023 

PRIX DU SÉJOUR 

180 € / personne 
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CADRE RESERVE A AEMV 

 

 

 

 

 

DESCRIPTIF DU SÉJOUR 

 

Séjour « en étoile » depuis la vallée du Claux dans le massif cantalien avec au programme 

deux randonnées accessibles à tous à proximité du gîte et des petits bonus matinaux ou de 

fin de journée... Avec en toile de fond le fameux brame du cerf que nous essaierons 

d’entendre dans les belles forêts des alentours. En ce début d’automne quand les couleurs 

changent, nous profiterons de cette belle nature préservée et sauvage lors de ce week-end 

de vraie « déconnexion » … 

 

 

POINTS FORTS 

 

❖ Thématique forte autour du brame du cerf ; 

❖ Un programme de randonnées en montagne accessibles au plus grand nombre ; 

❖ Les nombreuses forêts des vallées aux alentours du gîte pour voir et entendre le plus 

grand cervidé d’Europe ; 

❖ Encadrement par un spécialiste du territoire ; 

❖ Découverte du plus grand volcan d’Europe (Parc Naturel Régional des Volcans 

d’Auvergne) ; 

❖ Le côté magique de la nature en transition entre l’été et l’hiver ; 

❖ Qualité de l’accueil et de la restauration au gîte du Puy Mary. 
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N° Séjour : AEMV230165 
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CADRE RESERVE A AEMV 

 

PROGRAMME DU SÉJOUR 

 

JOUR 1 : 

Rendez-vous au gîte au Claux à 9h. 

Nous nous retrouverons le samedi matin à 9h au gîte autour d’une boisson chaude et nous 

prendrons le temps de faire connaissance avant de partir randonner. Vous pourrez laisser quelques 

affaires au gîte et nous repartirons ensuite direction Lascourt à 5 minutes en voiture du gîte. De 

là nous déambulerons dans le bois de la Bragouse, monterons sur la crête vers le Suc de la Blatte. 

Peut-être irons-nous jusqu’au Puy de la Tourte, nous aviserons en fonction de vos envies et des 

conditions. Nous serons à proximité du majestueux Puy Mary… Nous rentrerons en milieu d’après-

midi au gîte où nous pourrons prendre un petit goûter. Pour ceux qui le souhaitent, il sera possible 

de repartir se balader entre 17h et 19h à proximité du gîte afin de profiter d’un bon créneau pour 

entendre bramer. Ensuite nous profiterons d’une chaleureuse soirée au gîte en commençant par 

un apéritif puis par un délicieux repas concocté par nos sympathiques hôtes Albine et Guillaume. 

 

400 mètres de dénivelée positive – 5 heures de marche effective 

Repas compris : repas du soir chaud préparé et servi au gîte. 

Nuit au gîte (en chambre de 2 à 6 personnes). 

 

JOUR 2 : 

Tout comme la veille, il sera possible pour les plus motivés d’un petit bonus à proximité du gîte. 

Après le créneau crépuscule du samedi, nous profiterons cette fois de l’aurore qui est souvent le 

meilleur moment pour entendre bramer… Nous tenterons notre chance au saut du lit entre 6h et 

8h et rentrerons ensuite au gîte pour retrouver le reste du groupe au petit-déjeuner. Puis nous 

partirons tous ensemble vers 9h pour notre deuxième randonnée du séjour. Nous aurons plusieurs 

options possibles et l’une d’entre elles sera d’aller dans le secteur du Puy de Seycheuse depuis le 

plateau de Golneuf ou le vallon de Vassivière. Un coin vraiment grandiose où il sera peut-être 

possible de ramasser quelques myrtilles… Après la belle balade du jour, nous retournerons au gîte 

vers 16h où nous aurons le temps de partager une dernière boisson afin de fêter ensemble notre 

beau week-end. Et nous nous séparerons au plus tard à 17h dans l’attente d’une nouvelle aventure 

collective. 

 

400 mètres de dénivelée positive – 5 heures de marche effective 

Repas compris : petit-déjeuner servi au gîte – pique-nique de midi préparé et distribué au gîte. 

Fin du séjour au Claux. 

 

Ce programme peut être modifié à tout moment par le professionnel encadrant notamment en fonction 

des conditions climatiques, des aptitudes physiques et techniques des participants, de la disponibilité 

des hébergements ou tout autre événement inattendu. En dernier ressort, il reste seul juge du 

programme. 
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CADRE RESERVE A AEMV 

 

ACCUEIL 

Le Jour 1, rendez-vous au gîte du Puy Mary – Lavialle – 15400 Le Claux (lien Gmaps) à 9h. 

 

DISPERSION 

Le Jour 2, fin du séjour au gîte à 17h. 

 

ENCADREMENT DU SÉJOUR 

Matthieu Feuerstein 

N° de téléphone : 06 03 13 99 71 

Adresse e-mail : matt@ouvala-rando.fr 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Nombre de participants minimum : 6 personnes 

Nombre de participants maximum : 12 personnes 

 

NIVEAU DE DIFFICULTÉ 

Facile / Moyen / Difficile / Très difficile 

 

HÉBERGEMENT / RESTAURATION 

Hébergement en gîte d’étape en chambre de 2, 4 ou 6 lits (draps et serviette non fournis). 

Repas en pension complète du dîner du Jour 1 au pique-nique du Jour 2. 

 

TRANSFERTS INTERNES 

Possibilité d’être transféré entre la gare SNCF de Murat et le gîte au départ à la fin du séjour. 

Puis véhicules personnels pour se rendre sur les points de départ des randonnées (covoiturages 

possibles). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATES DU SÉJOUR 

7 - 8 octobre 2023 

PRIX DU SEJOUR 

180 € / personne 

https://www.google.com/maps/place/Gite+d'étape+et+de+séjour+du+Puy+Mary/@45.1349237,2.2362848,10z/data=!4m7!3m6!1s0x47f7e5835a9ebafd:0xb2c8c6ebdea3a991!8m2!3d45.1505901!4d2.7106261!15sChBnaXRlIGR1IHB1eSBtYXJ5kgEHY290dGFnZeABAA!16s%2Fg%2F1th7xq6g?hl=en&coh=164777&entry=tt&shorturl=1
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CADRE RESERVE A AEMV 

 

LE PRIX COMPREND 

- L'encadrement par un Accompagnateur en Montagne diplômé d'état ; 

- L'hébergement en gîte d’étape en chambre de 2, 4 ou 6 lits (draps et serviette non fournis) ; 

- La pension complète du dîner du Jour 1 au pique-nique du Jour 2 ; 

- Le pot d’accueil ; 

- La taxe de séjour. 

  

LE PRIX NE COMPREND PAS 

- Le déplacement aller / retour de votre domicile au point d’accueil/dispersion du séjour ; 

- Les boissons et les achats personnels ; 

- Le pique-nique de midi du Jour 1 (à prévoir par vos soins) et le goûter du Jour 1 ; 

- Les assurances (assistance - rapatriement obligatoire pour participer au séjour, assurance 

annulation fortement recommandée) ; 

- Les frais de dossier d’AEMV de 15 € / dossier ; 

- Et tout ce qui n'est pas mentionné dans la rubrique « Le prix comprend ». 

 

MATÉRIEL FOURNI 

Bâtons (sur demande). 

 

ÉQUIPEMENT ET MATÉRIEL INDIVIDUEL A PRÉVOIR 

Liste du matériel à avoir pour les randonnées : 

• Sac à dos adapté pour la randonnée (de 20L à 40L) ; 

• Chaussures de randonnée ; 

• Bâtons de marche (facultatifs mais conseillés) ; 

• Gourde (contenance mini 1,5L) ; 

• Thermos (facultatif) ; 

• Lunettes de soleil ; 

• Crème solaire (écran total) ; 

• Chapeau ou casquette ; 

• Bonnet léger ; 

• Foulard ou tour de cou de type Buff ; 

• Gants légers ; 

• Petite pharmacie personnelle (dont de quoi soigner les ampoules) ; 

• Papier toilettes et briquet ; 

• Vêtements : 

◦ Veste imperméable type Gore-Tex avec capuche ; 

◦ Pantalon ou short de randonnée ; 

◦ Chaussettes de randonnée ; 

◦ T-shirt respirant ; 

◦ Une doudoune ou polaire. 

• Boîte hermétique et couverts pour les pique-niques (dont couteau) ; 
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• Petites jumelles et appareil photo (facultatif) ; 

• Quelques vivres de course (barres céréales, fruits secs) ; 

• Sac plastique pour protéger les affaires en cas de mauvais temps ; 

• Papiers d’identité ; 

• Coordonnées d’une personne à prévenir en cas de problème ; 

• Ordonnance obligatoire si traitement médical en cours. 

 

Pour le gîte, vous aurez besoin d’affaires de rechange confortables pour le soir en plus de votre 

trousse de toilettes et d’une paire de chaussures d’intérieur. Ainsi qu’un drap de sac pour dormir 

et une serviette de toilette. 

 

Tous ces éléments seront reprécisés et détaillés lors de nos futurs échanges. 

 

FORMALITÉS ET ASSURANCES 

- Carte d’identité en cours de validité ; 

- Assurance Responsabilité civile : chaque participant doit être couvert en RC dans le cadre 

d’une activité randonnée à titre de loisirs ; 

- L’assurance assistance / rapatriement est obligatoire. Une assurance annulation est 

fortement conseillée. Si vous n’en possédez pas, AEM VOYAGES vous propose un contrat 

Europ Assistance comprenant l’assistance / rapatriement, l’assurance annulation et 

interruption du séjour et bagages et effets personnels. 

 

INFORMATIONS COVID-19 

L’ensemble des prestations du séjour s’effectue dans le strict respect de la réglementation et des 

mesures sanitaires en vigueur aux dates du séjour et sur le lieu du séjour. 

Une infection au Covid-19 n’étant plus considérée comme une situation exceptionnelle, si vous 

annulez votre participation en raison d’un cas de Covid, ce sont les frais d’annulation prévus aux 

conditions générales et particulières de vente qui s’appliqueront. 

 

Pour plus d’information sur les formalités sanitaires en France, consulter le site suivant : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

https://www.gouvernement.fr/info-coronaviruse

